
DEPARTEMENT de la SEINE A^ARITIME
ARRONDISSEMENT DE DIEPPE

Envoyé en préfecture le 05/03/2025

Reçu en préfecture le 05/03/2025

ID : 076-217602556-20250304-2025061 DEL-DE

VILLE D'EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

^bi^onN12P25/061^EL/8^

Séance du 4 MARS 2025

L'an deux mil vingt-cinq, }e 4 mars, à 19 h 15, se sont réunis a la satl^M;cheI Â^i^^s
membres du ConseH municipal de la Commune de EU, sous ia présidence de M. Michel BARBIER
Maïre'en sesslonT par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la
loi.

Présents : M. BARBffiR Michel, Mme BRIFFARD Ciaudine, M.GODEMAN Sébasti^ ^
Mm'e"DUJÉANCOURT-Anne, M. LLOPEZ Uurent, Mme INZANÏJéatri^M. ^T^-

 

rre Tdj^mts7î^e'DUNEUFGERMÂlN Tliérèse, Mm^DOTOET^ateine^M^BOSQiOR
EZ^rM 'DAÏJEANLauren^Mme'ROCHE Karme. M.JASSELmMien, M. RUELLOUX

SamÏM' DÎNEUFVE Gilbert, M. ADAM Hervé, MmeVANDmoERGHEJsab^^^ ^^
M"ïcCARD"Ste"phane7M. CARBONNET Yann, M^ DUCHAUSSOY Joël, Mme THERÏN Aurélie.
M. MANGEON Stéphen, M. NORBERT Jean, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

formant la majorité des membres an exercice.

Absents représentés : Mme FKION Isabelle par M. BARBIERMichri^M^SEIGmj^^al^
M^GODEîIÀNÏibastien. 'Mme CHAVES Hélène par Mme BMFFARD çtoudm^Mme BOUQUET
Marie^Odilepar M.-DENEUFVE Gilbert, Mme DELVAL Isabelle par M. ADAM Hervé.

Absent:
Le secrétariataite assure ar : M. RUELLQUX Samuel. ._-^-" _"-^-
"DatïdÏ^nvocation : 26/02/2025" . Nombre de Membres ene)orac^29_
Nombre de Membres présents : 24

l Nombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0 __"._"

Nombre de pouvoirs : S
Votes pour : 29

^Abstention :
--t

Fouet TsOLÏDAmri^^î^OPVL^JîWiDIEMA^^ . _. .... _ -..... J

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article Ll 111-1 du CGCT,

Vu l'urgence de la situation,

Face au passage du cyclone Chido qui a dévasté l'île de Mayotte, rAssociation^ maire^d^F^o
î ̂ ^nu^awc~llftotSn-civile, îa Croix rouge. a Wetëie^communes à participer à

irsoïiàT'ité'nadonaiepour'soutenir la population de Mayotte, ses communes et ses élus.

Le gouvernement et l'ensemble des associations agréées de sécurité civile sont mobilisées pour
acco^pagier la population frappée par cet événement climatique dramatique.
Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels ̂  ^_ C^OPb^â'uw^^
SSnS SSre"iïïue d"Eu tient à°apporter son soutien et sa solidarité à la population de
Mayotte.
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Le Coi^eil Municipal, après en avoir délibéré, à l'uûanimité :

donne son accord pour contribuer à soutenir les victimes du cyclone Chido à Mayotte à hauteur de
500   (sous forme de don) versés à la Protection civile.

approuve ce soutien à la population de Mayotte et habilite Monsieur le Maire à signer tout
document relatif à l'exécution de la présente délibération.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et infamie qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribuml Administmtifde ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa Iraasmission aux services de l'État.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel BARBIER

Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX

^:s^
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